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Introduction  
 

Les questions relatives à la démocratisation de l’éducation et aux inégalités scolaires sont 

devenues de nos jours une préoccupation majeure des réformes relatives à l’éducation, aussi bien 
pour les pays industrialisés que pour les pays dits en transition. 

A l’instar de ces pays, le Maroc déploie d’énormes efforts pour relever ce défi. Toutefois, la 
démocratisation de l’éducation passe par une généralisation de l’accès à l’éducation pour tous  les 
enfants, issus des milieux rural et urbain, à tous les niveaux d’enseignement : primaire, secondaire 

collégial et secondaire qualifiant. 

Ainsi, le présent article a pour objectif d’analyser la démocratisation de l’éducation du système 
éducatif marocain et ce, à travers l’étude de l’évolution du taux spécifique de scolarisation. Il se 

décline à ce propos en deux sections. 

La première section met en évidence le concept de « la démocratisation de l’éducation» et le 
différencie du concept de « la démocratie » avec lequel il est souvent confondu. Elle montre ensuite 

que le processus de démocratisation n’est pas toujours le même. Ce dernier englobe plusieurs formes 
à savoir, la démocratisation quantitative, qualitative, uniforme, ségrégative et uniforme.  

La deuxième section étudie la démocratisation du système éducatif marocain. Celui-ci apparaît 

comme l’exemple idéal pour notre illustration dû au fait, d’une part, de son passé colonial dont il a 

hérité un certain nombre de dysfonctionnements. D’autre part, aux efforts de généralisation scolaire 

consentis pour l’instauration d’une éducation égalitaire à tous.  

Première section : La notion de démocratisation de l’éducation et ses 
différentes acceptions 
 

La démocratisation de l’éducation est un concept nouveau et différent de la notion de 
démocratisation en général. Elle englobe plusieurs formes: la démocratisation quantitative, 

qualitative, uniforme, ségrégative et égalisatrice.  

1. La notion de la démocratisation de l’éducation 

 

Pour un nouvel explorateur, la « démocratisation de l’éducation » peut faire allusion à la notion 

de « démocratie ». Cependant, ces deux concepts sont bien différents et relèvent de deux disciplines 

distinctes.  

Alors que la démocratie renvoie particulièrement à la question des régimes politiques, la 

démocratisation renvoie plutôt à la généralisation et à la massification de l’accès à l’enseignement, à 

la consommation (démocratisation des loisirs ...) … 
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Ces deux concepts ont en commun une réflexion sur la notion de l’égalité des individus bien 
qu’abordée de différents angles. Alors que la démocratie a pour objet l’instauration de l’égalité des 
droits

1
, la démocratisation aborde plutôt l’égalité de fait. 

 Jusqu’à la seconde moitié du 20ème
 siècle ces deux inégalités étaient confondues.  C’est avec 

les études menées par Bourdieu et Passeron que les deux concepts ont été dissociés. Ces auteurs 

considèrent le système scolaire comme reproducteur d’inégalités sociales (d’où leur théorie de 
reproduction). Pour ces derniers, l’école devrait être l’institution qui instaure l’égalité entre les élèves 
et élimine  les différences, alors qu’ils ont constaté qu’au contraire elle amplifie les inégalités. 

Le terme démocratisation est apparu pour la première fois dans un article de Félix Pécaut paru 

en 1919, intitulé « Ecole unique et démocratisation » . Ce concept est « au premier plan des 

préoccupations collectives »,  depuis la première guerre mondiale et jusqu’à nos jours.  

La définition de ce concept demeure une notion complexe à définir vu qu’elle relève d’un 
champ de recherche en cours d’exploration. De même, jusqu’à maintenant, «il n’existe ni définition 

précise, ni modalité de mesures codifiées et admises par tous » (Merle, 2002) du principe de 

démocratisation de l’éducation. 

Dans cette perspective, Merle distingue deux significations du concept qui, bien qu’elles soient 
différentes, nous permettent au moins de le cerner.  

Premièrement, la démocratisation de l’éducation renvoie au processus de diffusion de 

l’instruction « jalonné, tout au long de l’histoire de l’école », par des « controverses passionnées et 

des affrontements persistants» (Merle, 2003). En plus, ce phénomène se marque par les grands 

événements historiques et politiques que connait chaque pays.  

Deuxièmement, la démocratisation de l’éducation renvoie au concept de l’égalité des chances 
scolaires. Ainsi, on parvient à atteindre une démocratisation scolaire seulement si les variables socio-

économiques et/ou géographiques affectent de moins en moins l’accès aux études (indépendance 
entre les variables).  

Ainsi, lorsque les inégalités continuent d’exister, malgré un effort de démocratisation, certaines 

formes de démocratisation peuvent être qualifiées de massification.  

L’importance de la démocratisation de l’éducation nous pousse à appréhender davantage ce 

phénomène. Dans ce sens, les différentes analyses du phénomène de la démocratisation scolaire ont 

débouché sur la distinction de plusieurs formes de démocratisation. 

2. Démocratisation quantitative et qualitative 
 

Le spécialiste des questions d’éducation A. Prost (1986), est l’un des premiers auteurs à avoir 

distingué « la démocratisation quantitative » de celle « qualitative ».  

La démocratisation quantitative représente la diffusion de l’accès à l’école et l’augmentation de 
la durée moyenne des études.  

                                                           
1
 L’égalité des droits devant la loi et les droits précisés par la déclaration universelle des droits de l’homme. 
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On parle de démocratisation quantitative de l’éducation lorsqu’il y a une augmentation du taux 
de scolarisation. Par contre, celle-ci ne supprime pas les inégalités mais ‘elle les déplace seulement’ 
(Prost, 1986), car si « la consommation » de l’éducation augmente pour tous, mais que la scolarité 

des élèves moins scolarisés s’est allongée moins que celle des élèves les plus scolarisés, les inégalités 
se creusent davantage. Ce constat a été démontré par Duru-Bellat & Kieffer (2000 ; 2008), Maurin & 

Goux (1995), Vallet et Selz (2006) et Merle (2000 ; 2002). 

Merle critique cette forme de démocratisation. Selon lui la définition attribuée par Prost à la 

démocratisation quantitative reste ‘imprécise et incomplète’.  

Il donne l’exemple d’un accès égalitaire aux différentes filières du  baccalauréat à l’exception 

de la filière scientifique qui reste toujours sélective et élitiste. Ainsi, une démocratisation quantitative 

fait plutôt référence au phénomène de massification inégalitaire de l’enseignement. 

La deuxième forme de démocratisation proposée par Prost est celle qualitative. Selon le 

chercheur, cette dernière « ne concerne plus seulement la généralisation de l’école, mais l’articulation 
entre ses diverses filières et la façon dont les divers groupes sociaux y accèdent » ; celle-ci 

« implique l’affaiblissement du lien entre origines sociales et destins scolaires » et signifie 

généralement le principe de l’égalisation des chances (Merle, 2002).  

La démocratisation qualitative se mesure donc à partir de la relation qui lie l’origine sociale des 
élèves et leur réussite scolaire mesurée par le plus haut diplôme obtenu. Ainsi, moins la réussite 

scolaire est reliée à l’origine sociale (c'est-à-dire les deux variables sont  indépendantes et ne sont pas 

corrélées), plus la démocratisation qualitative pourra être réussie.  

Dans ce sens, les études de Duru-Bellat & Kieffer (2008) et Goux & Maurin (1997), concluent 

que l’ouverture quantitative n’est pas une condition suffisante pour atténuer les inégalités. 

En effet, une démocratisation réussie de l’enseignement doit être menée dans une double 

dimension : la réduction des écarts entre milieux sociaux, d’une part, et l’élargissement de l’accès à 
toutes les formes/branches de l’éducation, de l’autre.  

En outre, la démocratisation qualitative pose deux problèmes ; l’un ‘empirique’ : quelles sont 

les mesures statistiques pertinentes qui permettent de mesurer la démocratisation quantitative ? 

L’autre ‘conceptuel’ : il n’existe pas une démocratisation - au sens propre du terme - qui ne serait pas 

qualitative. 

Prost signale que, d’une  côté, la réalisation d’une forme de démocratisation ne donne pas lieu 
nécessairement à la réalisation de l’autre. D’autre part, il existe divers modèles pour mesurer la 
démocratisation qualitative à savoir la modélisation log-linéaire et log-multiplicative. 

A la  suite de ces travaux, d’autres analyses ont permis de mettre en exergue d’autres types de 
démocratisation, notamment  la démocratisation uniforme et la démocratisation ségrégative et 

égalisatrice. 

 



4 

 

3. La démocratisation uniforme   
 

Maurin & Goux (1995) ont créé le concept de la démocratisation uniforme pour faire allusion 

au changement dans la structure du système d’éducation caractérisée par son ouverture à l’ensemble 
de la population et par une stabilité des inégalités.  

Selon les auteurs, ces inégalités peuvent avoir deux origines. La première est d’ordre socio-

économique, c'est-à-dire le revenu et le patrimoine de la famille. La deuxième d’ordre culturel,  c'est-
à-dire à travers des parents diplômés et qui transmettront une partie de leur savoir culturel sous forme 

d’un ensemble d’informations sur les rouages du système scolaire. 

Selon Merle (2002), la démocratisation de l’éducation stricto sensus « implique l'égalisation ou 

le rapprochement des conditions scolaires entre élèves alors que le terme uniforme fait référence à la 

stabilité ».  

Malgré qu’elle présente, selon lui, l’avantage de montrer comment les inégalités se sont 
déplacées, en restant de même ampleur, la notion de démocratisation uniforme reste incomplète. 

Ainsi, la démocratisation uniforme ne renseigne pas sur une nouvelle évidence scolaire 

différente de la démocratisation quantitative.  Pour cette raison, le terme « massification uniforme » 

décrit mieux ce processus d’allongement généralisé de la durée des études mais sans effets sur les 

inégalités sociales d’accès.  

D’autres études ont montré que l’évolution des inégalités n’est pas toujours uniforme vu que 
certaines branches d’études peuvent s’ouvrir socialement, alors que d’autres peuvent conserver leur 

recrutement élitiste. D’où le concept de la démocratisation ségrégative et son corollaire égalisatrice.  

4. La démocratisation ségrégative et égalisatrice  
 

Merle qualifie la démocratisation de ségrégative quand, malgré la généralisation de l’accès à un 
niveau d’études donné, des différenciations sociales dans l’accès aux différentes filières existent 

toujours. 

L’existence d’une démocratisation ségrégative a été confirmée par l’étude de Duru-Bellat & 

Kieffer (2008). Ils démontrent que les étudiants sont maintenus longtemps dans le système, et ceux 

issus des familles moins aisées sont orientés vers la série baccalauréat professionnel alors que le 

recrutement en baccalauréat général reste élitiste. Ce constat est également vérifié pour l’obtention 
d’un critère d’excellence en baccalauréat (mention). L’obtention d’une mention est plus fréquente 
pour les enfants de cadres (41,3 %) que chez les enfants d’ouvriers (29,4%).  

Dans la continuité de son étude, Merle (2000) avance aussi le concept de démocratisation 

égalisatrice. Celle-ci se traduit par une augmentation générale des taux de scolarisation par âge, 

accompagnée d’une diminution des écarts des taux d’accès selon les catégories sociales.  

En d’autres termes, les filières à recrutement social fermé (la branche du baccalauréat 

scientifique, par exemple) s’ouvre davantage aux enfants des milieux populaires. Selon l’auteur, un 
mouvement de démocratisation égalisatrice a lieu si les différences qualitatives des cursus scolaires 

(fréquence des redoublements, niveau de compétences scolaires) diminuent.  
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Après avoir cerné le concept de démocratisation et des inégalités, la deuxième section propose 

d’analyser ce phénomène dans le cas du système éducatif marocain. 

Deuxième section : La démocratisation de l’éducation au Maroc 
 

Comme tout pays soucieux de développer son système éducatif, de permettre un accès 

équitable à tous les enfants de sa société, le Maroc a mené, dès l’indépendance, diverses réformes 

ayant comme leitmotiv la généralisation, l’unicité, l’arabisation et la marocanisation de 

l’enseignement national.  

Ces principes ont été, à l’époque, le fondement de la doctrine scolaire qui vise à créer l’école 
moderne. 

 

1. La généralisation et l’unification scolaire 
 

Dans l’enseignement primaire, le Maroc avait opté pour la politique de scolarisation de 

masse qui consiste en l’expansion quantitative de l’enseignement au plus grand nombre possible 
d’enfants. Cet enseignement de base permettait aux enfants doués d’accéder au second degré et aux 
autres d’acquérir les notions élémentaires nécessaires à la formation du citoyen. C’était un 
enseignement à caractère social (Souali & Merrouni, 1981).  

En outre, l’expansion de l’éducation a nécessité l’instauration de certaines mesures : 

 La durée des études a été ramenée de  six ans à  quatre ans et demi (cours préparatoires à mi-

temps) ; 

 L’instauration d’un système de classe à roulement (l’utilisation d’une classe pour plusieurs 
niveaux) ; 

 La modification des programmes pour introduire une arabisation progressive. 

 

Cependant, les besoins en enseignants et la non-prise en compte d’une politique de formation 
de cadres enseignants ont eu des répercussions négatives : le rendement a baissé et les déperditions 

scolaires ont augmenté. Ceci a créé un encombrement engendré par les nombreux élèves inaptes à cet 

ordre d’enseignement. 

Concernant l’unification de l’enseignement, cette idée a émergé devant la coexistence de 

diverses formes d’enseignements (traditionnel et moderne) héritées de la période coloniale.   

De ce fait, le gouvernement a opté pour une normalisation progressive des programmes et des 

horaires ainsi que du statut du corps enseignant, dans l’objectif de créer un enseignement national 
unique (Souali & Merrouni, 1981). Cette étape a vu également l’encouragement de  l’enseignement 
privé pour diminuer les charges de l’Etat (Tibi, 1976). 

2. L’arabisation  et la marocanisation de l’enseignement   
 

L’arabisation consiste à considérer la langue arabe comme langue nationale qui allait donc 

reprendre son rôle de langue véhiculaire et de civilisation. 

 Ainsi, jusqu’à nos jours, l’enseignement primaire, secondaire collégial et secondaire qualifiant sont 
entièrement arabisés.  
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Etant donné que le Maroc avait fait appel à l'assistance technique étrangère, notamment celle 

française pour subvenir à ses besoins en enseignants, la généralisation intensive de l’arabisation était 
liée à la formation de professeurs marocains qui enseignent en langue arabe. D’où le quatrième et 
dernier objectif de la marocanisation du personnel enseignant. De ce fait, des centres pédagogiques 

régionaux et l’école normale supérieure ont été chargés de former des instituteurs marocains. 

L’objectif poursuivi depuis l’indépendance était de faire dispenser, en langue arabe, par des 

maîtres nationaux, au plus grand nombre d’enfants possible, un enseignement dont les programmes et 

les horaires seraient unifiés. 

De ces quatre objectifs, trois ont été réalisés et seul celui de la généralisation de l’enseignement 
demeure jusqu’à aujourd’hui un défi à réaliser.  

En effet, la scolarisation était inégale vu qu’elle variait selon les régions, les sexes et selon les degrés 

d’enseignement et, par conséquent, le taux de scolarisation était faible. Les efforts tendant à la 

généralisation ont alors continué depuis lors et se sont consolidés grâce à la promulgation de la 

Charte Nationale d’Education et de Formation en 1999/2000 et du plan d’urgence en 2008-2009. 

Dans cet esprit d’analyse, nous proposons dans ce qui suit d’analyser les efforts de 
démocratisation de l’éducation entrepris par le Maroc afin de savoir si celle-ci a été égalisatrice pour 

l’ensemble des niveaux d’éducation ou qu’elle n’a concerné qu’un niveau d’enseignement parmi 
d’autres. 

3. Mesure de la démocratisation de l’éducation au Maroc 
 

En utilisant les données de la base de données longitudinale (BLE) élaborée par l’Instance 
Nationale de l’Evaluation, et complétée par les données des recueils statistiques publiés par le 

Ministère de l’éducation nationale pour la période 2010-2012, nous allons mesurer l’étendue de la 
démocratisation de l’éducation au Maroc. 

A cet effet, nous allons calculer et analyser l’évolution du taux de scolarisation par âge-spécifique 

(TSA), appelé également le Taux Spécifique de Scolarisation (TSS) par milieu. Cet indicateur est 

précis et montre la participation en éducation de la population de chaque âge, quel que soit le niveau 

d’éducation. 

Le TSS consiste à rapporter les effectifs des élèves d’un âge spécifique, tous niveaux d’enseignement 
confondus, par l’effectif total de la population du même âge, puis multiplier le résultat par 100. Ainsi, 

sa formule est la suivante : 

 
Où : 

 : Taux de scolarisation de la population ayant l’âge ‘a’ durant l’année scolaire ‘t’. 
 

       : Effectifs scolarisés ayant l’âge ‘a’ durant l’année scolaire ‘t’. 
 

       : Effectif de la population ayant l’âge ‘a’ durant l’année scolaire ‘t’. 

 

Un taux spécifique d’accès élevé indique une forte scolarisation de l’effectif d’une population d’âge 
particulier. Une augmentation dans le temps de ce taux est signe d’amélioration de la scolarisation 
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dans une cohorte d’âge particulier. Par contre, un TSS inférieur à 100 %, la différence entre sa valeur 

et 100 % indique la proportion de l’effectif d’une population d’âge particulier qui n’est pas 
scolarisée. 

 

4. Résultats de l’étude : 
 

L’analyse de l’évolution du TSS par milieu entre 2004 et 2012 montre que l’effort de 
démocratisation entamé par le Maroc a été marqué particulièrement au niveau de l’enseignement 
primaire, pour la tranche d’âge 6-11 ans, où ce taux atteint 99,6 % pour l’année scolaire 2012-2013.  

La généralisation de ce niveau d’enseignement a concerné, à-peu-près et de façon générale, tous les 

enfants et l’écart inter-milieux s’est réduit à 3 points en 2012.  

Ce processus est à moindre ampleur dans les niveaux supérieurs. Le TSS pour la tranche d’âge 12-14 

ans relative au secondaire collégial est de 85%. Les écarts inter milieux ont évolué de façon uniforme 

et la différence du TSS entre le milieu urbain et le milieu rural est de 35 points, ce qui permet de 

considérer ce type de démocratisation uniforme. 

 L’incidence de cet indicateur pour les élèves dont l’âge se situe entre 15 et 17 ans au niveau du 

secondaire qualifiant est encore modeste (54%). L’écart entre le milieu urbain et rural est d’autant 
plus grand, à savoir 59 points (TSS urbain supérieur au TSS rural). Ainsi, pour ce niveau 

d’enseignement, la démocratisation a été plutôt ségrégative
2
. 

Ces résultats sont repportés dans les graphiques ci-dessous qui schématisent l’évolution des écarts 
entre milieux suite aux efforts de la généralisation de l’éducation. 
 
Graphique  1 : TSS par cycle et par milieu  

 
 

 

 

 

 

 

                                                           
2
 Le TSS au lycée urbain a évolué de +11,6% en 2012 par rapport à 2011 contre seulement 3% pour le rural. 
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Graphique  2: Une démocratisation quantitative et qualitative et quasi égalisatrice au Primaire: les écarts inter milieux se réduisent 
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TSS au primaire selon le milieu rural et urbain entre 2004 et 2012

  
Graphique  3: Une démocratisation uniforme au collège et ségrégative au lycée  

 

        
Légende : Représentation schématique des types de démocratisation du SEF marocain. 

 

Analyser la démocratisation de l’éducation au Maroc nous ramène donc à la question suivante : 

peut-on parler d’une démocratisation de l’éducation au Maroc en la réalisant uniquement au niveau 
de l’enseignement primaire ? 

Deux points de vue sont à signaler: 

D’une part, compte tenu de la persistance des écarts inter-milieux, la généralisation de l’éducation 
d’un seul cycle de l’enseignement, et en se conformant au principe de l’égalité sur lequel se base le 

concept de démocratisation, on ne peut point parler de démocratisation de l’enseignement dans son 
ensemble. 
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D’autre part, il est tout de même possible de considérer que le processus de démocratisation au 

Maroc est inachevé, car il est toujours à mi-chemin, vu que le TSS a augmenté de façon générale 

dans les deux milieux rural et urbain.  

De même, il faut s’attendre également à ce que l’effet de cohorte, traduit par l’arrivée des enfants 
âgés respectivement de 12 ans et de 15 ans au secondaire collégial et au secondaire qualifiant, 

commence à produire son effet.   

 En parallèle, l’extension de l’offre scolaire aux autres niveaux et aussi en milieu rural apparaît 

essentielle afin de permettre une démocratisation qualitative à tous les niveaux de l’enseignement et 
égalisatrice entre le milieu rural et urbain. 

Par ailleurs, à travers la revue des différentes études et rapports, nous pourrons avancer qu’un 
processus de démocratisation au sens propre du terme, quelle que soit sa forme, dès lors qu’il est 
accompagné d’une stabilité ou creusement des écarts entre les milieux socio-économiques, est 

qualifié de massification inégalitaire que de démocratisation.  

Conclusion  
 

L’analyse menée à travers cet article a permis de mettre en exergue le concept de la 

démocratisation de l’éducation et de montrer comment celui-ci n’est pas toujours uniforme, compte 

tenu de la persistance d’inégalités de l’éducation. 

L’analyse de la démocratisation de l’éducation au Maroc à travers le TSS montre qu’on peut 
parler d’une démocratisation quantitative et qualitative ainsi que quasi-égalisatrice de l’enseignement 

primaire. Par contre, le collège a connu une démocratisation uniforme, alors que dans le lycée la 

démocratisation a été plutôt ségrégative.  

En somme, alors qu’au Maroc la scolarisation universelle des enfants âgés entre 6 et 11 ans, 
mesurée par le Taux Spécifique de Scolarisation (TSS) ait atteint 99,6% au titre de l’année 2012-

2013, on pourrait être tenté de considérer, sans autre forme de procès, que tous les enfants marocains 

partagent aujourd’hui un socle scolaire commun et à un haut niveau.  

Toutefois, déplacer l’analyse de la fréquentation scolaire vers les acquis scolaires des élèves, 

laisse entrevoir un constat plus nuancé. De ce fait, l’inégalité des acquis scolaires des étudiants 

marocains est une autre voie de recherche qui permettrait de mieux cerner cette problématique. 

 

 


